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ARTICLE 43

À l’alinéa 3, après le mot : 

« concerné », 

insérer les mots : 

« et des associations de riverains, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe "Socialistes et apparentés" vise à préciser que les associations de 
riverains soient intégrées aux concertations de mise en place des lieux halte « soins addictions ». 

Afin d’apaiser le débat public sur l’installation de lieux halte « soins addictions », il semble 
préférable que les associations de riverains puissent participer aux débats locaux.

Tel est l'objet de cet amendement.


